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Main levée tutelle .

Par Kevin974, le 13/02/2024 à 08:39

Bonjour je m'appelle fontaine Kévin je suis suivie par une tutelle de la croix rouge

C'est moi qui a décidé d'avoir une tutelle mais a présent je sais gérer mon argent et je
voudrais faire une main levée j'aimerais arrêter la tutelle svp merci.

Par Visiteur, le 13/02/2024 à 09:02

Bonjour,

Ce n'est pas ce forum qui peut lever votre tutelle. Il faut le demander au juge. 

Plus d'infos sur cette page : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2120
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